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GapPaie – Gestion de la paie 
TARIF DES MODULES 

JUILLET 2008 
        
MODULE DE BASE Licence Contrat 
 
Version de base (contrat Ligne Mineure) 2500 € 925 € 
Version de base (contrat Ligne Majeure) 2500 €  1525 € 
 
VERSION RESEAU (*1) Licence         Contrat 
 
Version réseau : 1 à 3 postes simultanés 1100 €  132 € 
Version réseau : 4 à 6 postes simultanés 1325 € 165 € 

 
SITES SUPPLEMENTAIRES  (*2) Licence         Contrat 
 
Par site supplémentaire (version de base, Contrat Ligne Mineure) 550 € 330 € 
Par site supplémentaire (version de base, Contrat Ligne Majeure) 550 € 545 € 
Par site supplémentaire (réseau 1 à 3 postes, contrat Ligne Mineure) 790 € 380 € 
Par site supplémentaire (réseau 1 à 3 postes, contrat Ligne Majeure) 790 € 590 € 
Par site supplémentaire (réseau 4 à 6 postes, Contrat Ligne Mineure) 840 € 400 € 
Par site supplémentaire (réseau 4 à 6 postes, Contrat Ligne Mineure) 840 € 610 € 
 
MODULES EN OPTION Licence         Contrat 
 
Administrateurs  500 € 0 € 
Analytique 1500 € 452 € 
O.D. – Liaison avec Comptabilité BOB ou CUBIC  500 € 0 € 
Chèques–Repas : liaison avec Sodexho ou Ticket Restaurant   375 € 0 € 
Déclaration 276T  275 € 0 € 
Gestion fiches et relevés xxx.11 (Pensions, …)  275 € 0 € 
Gestion fiches et relevés xxx.14 (Rentes, …)  275 € 0 € 
Gestion fiches et relevés xxx.30 (Jetons de présence, …)  275 €          0 € 
Gestion fiches et relevés xxx.50 (Honoraires, …)  275 € 0 € 
Relevés ETA (Awiph ou Cocof)  900 € s/devis € 
Module ONSS-APL (DMFAPPL)  900 €  263 € 
Module Modèles Sociaux (complet) 2000 € 252 € 
Module Modèles Sociaux (par document)   150 € 19 € 
            ☺ C3.2 employeur 
            ☺ C3.2 travailleur 
            ☺ C3.2  numéroté (construction) 
            ☺ C78 Activa + son annexe 
            ☺ C78 Activa ETA 
            ☺ C78 Activa START + son annexe 
            ☺ C78 Activa SINE + son annexe 
            ☺ C78 Activa Courte durée 
            ☺ C131 A - employeur 
            ☺ C131 A - travailleur 
            ☺ C131 B  
            ☺ C4 Certificat de chômage 
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             ☺ C4 Certificat de travail 
             ☺ C4 Prépension  
             ☺ C4 Prépension mi-temps 
             ☺ C103 jeunes- employeur 
             ☺ C103 jeunes-travailleur 
             ☺ C103 seniors- employeur 
             ☺ C103 seniors-travailleur 
             ☺ Attestation Pécules de Vacances 
             ☺ 276 frontaliers 
 
AUTRES OPTIONS Licence         Contrat 
 
Exportation de données en format ‘dif’ sur devis € idem € 
Importation de données de pointage / paie sur devis € idem € 
 
ECOLAGES Licence         Contrat 
 
Package Module de Base (4 x 3 h sur site, voir planification des écolages)  895 €         0 € 
Pour tous les autres modules, écolage en régie, au tarif horaire de 80 € /heure. 
 
DEPLACEMENT 
 
Comprenant le temps de roulage 1 €/km 
 
CONDITIONS 
 
Le contrat de maintenance annuelle est obligatoire à l’achat du logiciel ou de ses modules. 
Les tarifs indiqués pour les écolages ou interventions sont entendus hors frais de 
déplacement. 
Nos prix sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis. 
Les prix sont des prix imposés et ne comprennent pas la TVA (21 %). 
L’acquéreur ne dispose que d’une concession du droit d’usage des logiciels et il doit 
obligatoirement reconnaître l’existence des droits sur les logiciels 
Paiement au grand comptant à la livraison. 
Livraison : de stock, sur prise de rendez-vous dès réception du bon de commande. 
 
Remarques 
(*1) Pour pouvoir bénéficier des licences ‘Version Réseau’, les conditions suivantes doivent être 
remplies : 
 
        • Les postes de travail supplémentaires doivent être situés sur le même site ou doivent être 
‘attachés’ au site pour le cas des ordinateurs portables : c’est-à-dire n’être utilisés que pour les 
besoins du détenteur de la licence. 
        • Les postes de travail supplémentaires sont exclusivement réservés à l’usage du titulaire de la 
licence et de son personnel. Cette licence ne peut dès lors pas être souscrite par des groupes de 
sociétés ayant des sites géographiques distincts; auquel cas des licences complètes doivent être 
souscrites. 
 
(*2) Pour pouvoir bénéficier des licences « sites supplémentaires », les conditions suivantes doivent 
être remplies : 
 

• Les sociétés doivent faire partie d’un même groupe (actionnariat majoritaire commun). 
• L’acquéreur doit signer l’attestation ‘Sites supplémentaires’. 


